
ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

00111 - 1GMECA95

Du  01/01/2023  au  31/12/2023

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2023
 
dont le total est de 919 976.35 Euros, et le 

compte de résultat de l'exercice dégage un bénéfice de 308 828.30 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2023 au 31/12/2023.

Ces comptes annuels ont été établis le 29/04/2024.

D'autre part, aucun fait significatif ne mérite une information particulière.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence,  
conformément aux hypothèses de base :

- image fidèle

- comparabilité et continuité de l'exploitation 

- régularité et sincérité

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 

- indépendance des exercices 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits
 

en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques.

Les comptes annuels au 31/12/2023 ont été établis conformément aux
 
règles comptables françaises suivant les 

prescriptions du règlement N° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général.

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la dépréciation des 
actifs, l'entité a choisi la méthode prospective.

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de leur prix d'achat (y compris 
droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, escomptes de 
règlement), des coûts directement attribuables à ces immobilisations en vue de leurs utilisations envisagées.

Option de traitement des charges financières :  

Les coûts d'emprunts liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts d'acquisition ou de 
production des immobilisations incorporelles, et sont comptabilisés en charges.

Option pour l'incorporation de certains frais accessoires :  

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés 
dans les coûts d'acquisition ou de production des immobilisations incorporelles, et sont comptabilisés en charges.
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

00111 - 1GMECA95

Du  01/01/2023  au  31/12/2023

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de :

-
 

des coûts directement attribuables et engagés pour mettre ces actifs en état de fonctionner selon leurs 
utilisations envisagées, 

Option de traitement des charges financières :  

Les coûts d'emprunts liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts d'acquisition ou de 
production des immobilisations corporelles, et sont comptabilisés en charges.

Option pour l'incorporation de certains frais accessoires :  

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés 
dans les coûts d'acquisition ou de production des immobilisations corporelles, et sont comptabilisés en charges.

Amortissements des biens non décomposables : 

La période d'amortissement à retenir pour les biens non décomposables (mesure de simplification pour les PME) 
est fondée sur la durée d'usage. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode
 
linéaire en fonction de la durée d'utilité ou de 

la durée d'usage prévue : 

- Matériels et outillages industriels 10 ans

- Matériel de bureau 3 ans

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Option pour l'incorporation de certains frais accessoires :  

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes sur
 
immobilisations financières (titres) et titres de 

placement  sont incorporés dans les coûts des immobilisations.

STOCKS

Les stocks sont évalués selon la méthode du coût d'acquisition.

Les produits fabriqués sont valorisés au coût de production comprenant les consommations et les charges directes 
et indirectes de production, les amortissements des biens concourant à la production. Le coût de la sous activité 
est exclu de la valeur des stocks.

Dans la valorisation des stocks, les intérêts sont toujours exclus.

Une provision pour dépréciation des stocks, égale à la différence entre la valeur brute (déterminée suivant les 
modalités indiquées ci-dessus) et le cours du jour ou la valeur de réalisation (déduction

 
faite des frais 

proportionnels de vente), est effectuée lorsque cette valeur brute
 
est supérieure à l'autre terme énoncé.

CRÉANCES 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision
 

pour dépréciation est pratiquée lorsque la 
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

00111 - 1GMECA95

Du  01/01/2023  au  31/12/2023

PROVISIONS RÉGLEMENTÉES 

Les provisions réglementées correspondent à la différence entre les amortissements fiscaux et les amortissements 
pour dépréciation calculés suivant le mode linéaire. 

3ISACOMPTA CONNECT - ANXBBY - Fiscal  -  01/08/2024

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable



DGFiP N° 2050 - SD 20241 BILAN - ACTIF 01/08/2024Formulaire obligatoire (article 53 A 
du Code général des impôts). 

N°15949*06

121GMECA95Désignation de l'entreprise : Durée de l'exercice exprimée en nombre de mois* 
1279 chemin de la chapelle St Antoine   95300  ENNERYAdresse de l'entreprise Durée de l'exercice précédent* 

8 2 8 1 6 1 0 4 2 0 0 0 1 9 Néant * Numéro SIRET*

Exercice N clos le,
31/12/2023

Amortissements, provisions Brut Net
1 2 3
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Frais d'établissement* AB AC

Frais de développement* CX CQ

18 801 3 832 14 969Concessions, brevets et droits similaires AF AG

10 000 10 000Fonds commercial (1) AH AI

Autres immobilisations incorporelles AJ AK

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles AL AM
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144 211 53 491 90 720Installations techniques, matériel et outillage industriels AR AS

12 114 5 836 6 279Autres immobilisations corporelles AT AU

Immobilisations en cours AV AW

Avances et acomptes AX AY

IM
M

O
B

IL
IS

A
T

IO
N

S
 F

IN
A

N
C

IE
R

E
S

 (
2
) Participations évaluées selon la méthode de mise en équivalence CS CT

Autres participations CU CV

Créances rattachées à des participations BB BC

Autres titres immobilisés BD BE

Prêts BF BG

20 040 20 040Autres immobilisations financières* BH BI

247 521 64 117 183 404TOTAL (II) BJ BK

5 793 5 793Matières premières, approvisionnements BL BM

67 391 67 391En cours de production de biens BN BO
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En cours de production de services BP BQ

15 316 15 316Produits intermédiaires et finis BR BS

Marchandises BT BU
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Clients et comptes rattachés (3)* BX 526 780 BY 10 335 516 445

34 146 34 146Autres créances (3) BZ CA

Capital souscrit et appelé, non versé CB CC

Valeurs mobilières de placement
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(dont actions propres : ..............................................

79 672 79 672Disponibilités CF CG
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 17 810 17 810Charges constatées d'avance (3)* CH CI

746 907 10 335 736 572TOTAL    (III) CJ CK

(IV)Frais d'émission d'emprunt à étaler CW

Primes de remboursement des obligations (V) CM

(VI)Ecarts de conversion actif * CN

994 428 74 452 919 976TOTAL GENERAL (I à VI) CO 1A 

(1) Dont droit au 

bail : 
(3) Part à plus d'1 

an :

(2) Part à moins d'un an des
Renvois : CP CR

immobilisations financières nettes:

Clause de réserve 

de propriété :* 
Stocks : Créances :Immobilisations :

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032 -NOT-SD 



2 BILAN - PASSIF avant répartition DGFiP N° 2051 - SD 2024
Formulaire obligatoire (article 53 A 

du Code général des impôts) 

1GMECA95Désignation de l'entreprise * Néant 

Exercice N

3 000 DA 3 000Capital social ou individuel (1)* (Dont versé : ............................................. )

DBPrimes d'émission, de fusion, d'apport, ...

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d'équivalence EK ) DC

Réserve légale (3) 300DD
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Réserves statutaires ou contractuelles DE

Dont réserve spéciale des provisions
( ) B1 DFRéserves réglementées (3)* pour fluctuation des cours  

Dont réserve relative à l'achat d'oeuvres ( ) EJ DGAutres réserves originales d'artistes vivants *

Report à nouveau 40 876DH

RÉSULTAT DE L'EXERCICE
 
(bénéfice ou perte) 308 828DI

Subventions d'investissement DJ

Provisions réglementées * DK

TOTAL (I) 353 004DL

A
u

tr
es

 f
o

n
d

s

Produit des émissions de titres participatifs

p
ro

p
re

s DM

Avances conditionnées DN

DOTOTAL (II)

p
o

u
r 

ri
sq

u
es

 
P

ro
v

is
io

n
s

Provisions pour risques 47 841
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TOTAL (III) 47 841DR

Emprunts obligatoires convertibles DS

Autres emprunts obligataires DT

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5) 24 636

D
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T
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) DU

Emprunts et dettes financières divers                 (Dont emprunts participatifs EI ) DV 3 124

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours DW

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 93 243DX

Dettes fiscales et sociales 262 466DY

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés DZ

Autres dettes 135 663EA

Compte

 
Produits constatés d'avance (4) EBrégul. 
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TOTAL (IV) 519 132EC

Ecarts de conversion passif * TOTAL  (V) ED

TOTAL GÉNÉRAL (I à V) 919 976EE

(1) Écart de réévaluation incorporé au capital 1B

Réserve spéciale de réévaluation (1959)

{ 
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Dont Ecart de réévaluation libre(2) 1D

Réserve de réévaluation (1976) 1E

(3) Dont réserve spéciale des plus-values à long terme * EF

(4) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an 503 058EG

(5) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP EH

* Des explications concernant ces rubriques figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD  



1GMECA95 
SASU au capital de 3 000.00 euros 
Siège social : 79 chemin de la chapelle St Antoine 95300 ENNERY 
RCS n°828161042- RCS PONTOISE 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL 
DES DECISIONS DE L'ACTIONNAIRE UNIQUE 

DU 28 JUIN 2024 
 
 
 
Le 28/06/2024 à 09h00 au siège social 
 
Le soussigné M LALY Cédric, actionnaire unique, de la société 1GMECA95, société par 
actions simplifiée unipersonnelle au capital de 3 000 euros, 
 
A préalablement  exposé ce qui suit : 
M LALY Cédric, actionnaire unique, a établi et arrêté les comptes annuels (bilan, compte de 
résultat et annexe) de l'exercice clos le 31/12/2023 ; il a également établi le rapport de gestion 
sur les opérations de l'exercice écoulé. 
 
A mis à disposition les documents suivants : 
- Le rapport de gestion. 
- Le rapport spécial sur les conventions visées à l'article L227-10 du code de commerce, 
approbation de ces conventions. 
- L'inventaire . 
- Les comptes annuels (bilans et compte de résultat). 
- Les annexes comptables 
- Le texte des décisions soumises à l'assemblée. 
 
A pris les décisions suivantes : 
- Présentation des comptes, approbation des comptes et quitus de la Présidence de l'exercice clos 

au 31 décembre 2023. 
- Affectation du résultat. 
- Approbation des conventions relevant de l'article L227-10 du code de commerce. 
- Ratification de la rémunération des dirigeants 
- Fixation de la rémunération des dirigeants 
- Situation des comptes courants de l'actionnaire à la date de clôture. 
- Délégation de pouvoir. 
 
Décision N° 1 - Présentation des comptes, approbation des comptes et quitus de la 
Présidence de l'exercice clos au 31 décembre 2023 
 
L'actionnaire unique , après avoir entendu le rapport de gestion  approuve cette documentation, 
ainsi que l'inventaire et les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2023 tels qu'ils ont été 
présentés par la Présidence et qui font apparaître pour ledit exercice, un résultat bénéficiaire de 
308 828.30 Euros. 
 
L'actionnaire unique prend acte, conformément aux dispositions de l'Article 223 quater du 
Code Général des Impôts, que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge des 
dépenses non déductibles du résultat fiscal au regard de l'Article 39-4 du Code Général des 
Impôts. 



 
L'actionnaire unique approuve les opérations traduites par ces comptes et accomplies par la 
Présidence au cours de l'exercice écoulé. 
 
En conséquence, l'actionnaire unique donne quitus entier à la Présidence de l'exécution de son 
mandat pour ledit exercice. 
 
Décision N° 2 - Affectation du résultat 
 
Compte tenu du bénéfice de l'exercice de 308 828.30 Euros formant un résultat affectable de 
308 828.30 Euros, l'actionnaire unique décide de procéder aux affectations suivantes : 
 
- Au report à nouveau 308 828.30 Euros ; 
      
Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, l'actionnaire 
unique prend acte qu'aucune distribution de dividendes n'a été faite par la société, au cours du ou 
des précédents exercices. 
 
Décision N° 3 - Approbation des conventions relevant de  l'article L227-10 du code 
de commerce 
 
L'actionnaire unique approuve les conventions suivantes, y compris celles susceptibles d'entrer 
dans le champ d'application de l'article L227-10 du code de commerce : 
 
- L'actionnaire unique approuve la convention Abandon de compte courant avec retour à 

meilleure fortune, visée à l'article L227-10 du code de commerce, conclue entre Cédric LALY 
et la société,  le 31/12/2019, pour un montant de 2957.74 Euros,  et mentionnée dans le 
rapport spécial établi à cet effet. 

 
Mr LALY Cédric, associé unique, a consenti à un abandon de compte courant avec 
retour à meilleure fortune pour un montant de 2 957.74€ sur l'exercice 2019. 
Au 31/12/2023, la clause de retour à meilleure fortune a été mise en œuvre et Mr LALY 
Cédric a récupéré les sommes abandonnées ce qui met fin à la présente convention. 
 
 

Décision N° 4 - Ratification de la rémunération des dirigeants 
 
L'actionnaire unique approuve la rémunération brute de la Présidence de 87 744.94 Euros, versée au 
titre de l'exercice. 
      
- Soit pour l'actionnaire unique, une rémunération brute de 87 744.94 Euros. 
 
L'actionnaire unique a pu prétendre, sur présentation des justificatifs, au remboursement des frais 
engagés dans l'exercice de ses fonctions. 
 
Décision N° 5 - Fixation de la rémunération de la Présidence 
 
L'actionnaire unique fixe sa rémunération brute annuelle, à la somme de 87 744.94 Euros à  
compter du 01/01/2024. 
 
L'actionnaire unique décide que la Présidence pourra prétendre, sur présentation des  
justificatifs, au remboursement des frais engagés dans l'exercice de ses fonctions. 
 
 

 
 
 



Décision N° 6 - Situation du compte courant de l'actionnaire à la date de clôture  
 
L’actionnaire unique constate la situation de son compte courant, à la clôture de l’exercice, qui se 
décompose comme suit : 
 
- Un solde Créditeur de 3 123.70 Euros. 
Ce compte n'a donné lieu à aucune rémunération. 
 
Décision N° 7 - Délégation de pouvoir 
 
L'actionnaire unique délègue tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent 
procès-verbal afin de réaliser toutes les formalités légales. 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10 h 00. 
 
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par l'actionnaire 
unique. 
 
Fait à ENNERY,  
Le 28/06/2024. 
 
Signature de l'actionnaire unique, M LALY Cédric : 
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SASU au capital de 3 000.00 euros 
Siège social : 79 chemin de la chapelle St Antoine 95300 ENNERY 
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TEXTE DES RESOLUTIONS PROPOSEES 
A L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

ANNUELLE 
EN DATE DU 28/06/2024 

 
 
 
 
 
Décision N° 1 - Présentation des comptes, approbation des comptes et quitus de la Présidence de 
l'exercice clos au 31 décembre 2023 
 
L'assemblée générale, après avoir entendu le rapport de gestion, approuve cette documentation, ainsi que 
l'inventaire et les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2023 tels qu'ils ont été présentés par la 
Présidence et qui font apparaître pour ledit exercice, un résultat bénéficiaire de 308 828.30 Euros. 
 
L'assemblée générale prend acte, conformément aux dispositions de l'article 223 quater du Code Général des 
Impôts, que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge des dépenses non déductibles du 
résultat fiscal au regard de l'article 39-4 du Code Général des Impôts. 
 
L'assemblée générale approuve les opérations traduites par ces comptes et accomplies par la Présidence au 
cours de l'exercice écoulé. 
 
En conséquence, l'assemblée générale donne quitus entier à la Présidence de l'exécution de son mandat pour 
ledit exercice. 
 
Décision N° 2 - Affectation du résultat 
 
Compte tenu du bénéfice de l'exercice de 308 828.30 Euros formant un résultat affectable de 308 828.30 
Euros, l'assemblée générale décide de procéder aux affectations suivantes : 
 
- Au report à nouveau pour 308 828.30 Euros ; 
  
Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, l'assemblée générale prend 
acte qu'aucune distribution de dividendes n'a été faite au cours des trois précédents exercices. 
 
Décision N°3 - Approbation des conventions relevant de l'article L227-10 du code de commerce 
 
- Abandon de compte courant avec retour à meilleure fortune. 
 
L'assemblée générale approuve la convention visée à l'article L227-10 du code de commerce, conclue entre 
Cédric LALY et la société, le 31/12/2019, pour un montant de 2957.74 Euros, et mentionnée dans le rapport 
spécial établi à cet effet. 
 
 



Mr LALY Cédric, associé unique, a consenti à un abandon de compte courant avec retour à meilleure 
fortune pour un montant de 2 957.74€ sur l'exercice 2019. 
Au 31/12/2023, la clause de retour à meilleure fortune a été mise en œuvre et Mr LALY Cédric a récupéré 
les sommes abandonnées ce qui met fin à la présente convention. 
 
 

Décision N° 4 - Ratification de la rémunération des dirigeants 
 
Les actionnaires approuvent la rémunération de 87 744.94 Euros, versée au titre de l'exercice et 
composée comme suit : 
 
- Pour MONSIEUR LALY Cédric, une rémunération brute de 87 744.94 Euros. 
MONSIEUR LALY Cédric a pu prétendre, sur présentation des justificatifs, au remboursement des frais 
engagés dans l'exercice de ses fonctions. 
 
Décision N° 5 - Fixation de la rémunération des dirigeants 
 
L'assemblée générale décide que MONSIEUR LALY Cédric ne percevra pas de rémunération pour le 
prochain exercice. 
L'assemblée générale décide que MONSIEUR LALY Cédric pourra prétendre, sur présentation des 
justificatifs, au remboursement des frais engagés dans l'exercice de ses fonctions. 
 

 
Décision N° 6 - Situation des comptes courants d'actionnaires à la date de clôture 
 
L’assemblée générale constate la situation des comptes courants d'actionnaires, à la clôture de 
l’exercice, qui se décompose comme suit : 
 
- Un solde Créditeur de 3 123.70 Euros, pour MONSIEUR LALY Cédric. 
Ce compte n'a donné lieu à aucune rémunération. 
 
Décision N° 7 - Délégation de pouvoir 
 
L'assemblée générale délègue tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent 
procès-verbal afin de réaliser toutes les formalités légales. 
 
Fait à ENNERY 
Le 28/06/2024 
 
La Présidence de séance 
MONSIEUR LALY Cédric 
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